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EXCHANGE 0F NOTES BEWEEN CANADA AND THE UNITED STATI
AMERICA CONCERNING PROPOSE> NAVIGATION IMPROVEMENI
BE UNDERTAKEN IN THE DETROIT RIVER SECTION 0F THE GREAT'
CONNECTING CHANNELS

1

The Ambassador of the United States of Ame'rica to the
Secretary of State for External Aif airs

Tim FOREIGN SERVICE 0F THE
UNITED» STATES 0F AMERICA

No. 26

The Ambassador of the United States of America presents his compli
to the Secretary of State for External Affairs and has the honor to re
certain proposed navigation improvements that are to be undertaken j
Detroit River Section of the Great Lakes connecting channel.

The improvement of the Great Lakes Connecting Channels to pi
increased channel dimensions ini the interest of the growing needs of coin
on this important waterway was authorized by Public Law 434, 84th Con
approved March 21, 1956. The portion' of -the project in the Detroit
provides for dredging existing channels, disposai of dredged materia
construction of compensating dykes.

The features of the projeet in the Detroit River are briefiy descril
the enclosed summary sheet and are shown on the attached map. The p,
of the project located in Canadian waters is specifically indicated on the

Funds for initiating construction of the project were provided for i
Civil Functions Appropriations Act, Public Law 641, 84th Congress,
July 2, 1956. The construction prograur for the current fiscal. year in(
deepening of the Amherstburg Channel, which is located in Canadian w
In order that work may be undertaken during 'the current working s
on this section of the project, iA is planned to advertise for bids durin
latter part of July 1956.

The United States Government would appreciate the considerationc
Canadian Government with a view to granting its approval for the pro,
navization imnro)vpmpntq M 'hi- uré1ý,rfn1rpn in t'hi. (nnani nX~+~



(TRADUCTION)
[GE DE NOTES ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
ONCERNANT LES TRAVAUX D'AMÉLIORATION DE LA NAVIGATION

)ROJETÉS DANS LA SECTION DE LA RIVIÈRE DÉTROIT DES CHENAUX
>E COMMUNICATION DES GRANDS LACS

''Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures

SERVICE EXTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Ambassadeur des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au
iire d'État aux Affaires extérieures et a l'honneur de se référer à
s travaux d'amélioration de la navigation projetés dans la section de
're Détroit des chenaux de communication des Grands lacs.
amélioration des chenaux de communication des Grands lacs, ayant
bjet d'agrandir les dimensions des chenaux afin de répondre aux besoins
nts du commerce sur cette importante voie de transport par eau, a été
ée par la Loi publique n° 434 du 84* Congrès, approuvée le 21 mars
La partie du projet à exécuter dans la rivière Détroit prévoit le dragage
enaux existants. l'évacuation des matières draguées et la construction
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The Secretary of State for Eaternal Aiffairs to the Ambassador
of the UnitedL States of America

DEATMN oF EXTERNAêJ AFFAIRS
No. 266

The Secretary of State for External Affairs presents his complii
to His Excellency the Ambassador of the United States of America ani
the honour to refer to his Note No. 26 of July 23, 1956, concerning c(proposed navigation improvements that are to bé undertaken in the D)
River section of the Great Lakes eonnectlng chanznels.

The Secretary of State for External Affirs notes that the proimprovement of the Great Lakes eonnecting channels is to provide incr
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II
Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à l'Ambassadeur

des États-Unis d'Amérique

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

Secrétaire d'État aux Affaires extérieures présente ses compliments à
xcellence Monsieur l'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique et a
ýur de se référer à sa Note n° 26, en date du 23 juillet 1956, concernant
vaux d'amélioration de la navigation projetés dans la section de la
Détroit des chenaux de communication des Grands lacs.

Secrétaire d'État aux Affaires extérieures note que l'amélioration
e des chenaux de communication des Grands lacs a pour objet d'agrandir
iensions des chenaux afin de répondre aux besoins croissants du com-
sur cette voie de transport par eau, et qu'elle a été autorisée par la Loi
ie n° 434 du 84' Congrès, le 21 mars 1956. La partie du projet à
ýr dans la rivière Détroit prévoit le dragage des chenaux existants,
ation des matières draguées et la construction de levées de compensa-
El est noté en outre que le programme de construction de l'exercice
ýr en cours prévoit l'approfondissement du chenal d'Amherstburg, lequel
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(e) That the United States authorities will ensure that the nece.
arrangements are made with the authorities of the Province of On
concerning the Workmen's Compensation Act of that Province;

()That the United States authorities will ensure, in a manner sati
tory to the Canadian authorities, that the contractor or contra
for this work will as a matter of contract responsibiiîty be reqi
to: (1) perform and complete the work in accordance with the 1
and specifications as duly approved by the Canadian authorities;
be responsible for ail damages to persons or property that occv
a resuit of their fault or negigence in connection with the proseci
of the work; (3) carry adequate insurance commensurate with
responsibility; (4) satisfy the requirements of the applit
Canadian law;

(g) That the works to be carried out in Canadian territory shal
without prejudice to the sovereign rights of Canada;

(h) That during the progress of the work, and subsequent thereto,
soundings, gaugings and meterings shall be carried out by the UiI
States authorities as the Canadian authorities may require, and
Canadian authorities kept informed of the resuits obtained; authol
Canadian Government representatives shall be free at ail time
inspect the works during progress, and shall be permitted to cont
to make such check surveys with soundings, meterings and gaug:
in any part of the Detroit River as m .ay be considered desirabl
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armées des États-Unis assureront les employés canadiens à partir
du 1" juillet 1956 s'appliquera dans le cas des travailleurs canadiens

ui seraient employés directement par le Génie de l'Armée desEtats-Unis;
e) Les autorités des États-Unis s'entendront selon qu'il sera nécessaire

avec les autorités de la province d'Ontario en ce qui concerne la loi
des accidents du travail de cette province (Workmen's Compensation
Act);

f) Les autorités des États-Unis veilleront, à la satisfaction des autorités
canadiennes, à ce que l'entrepreneur ou les entrepreneurs adjudica-
taires de ces travaux soient tenus, aux termes de leurs contrats: (1)
d'exécuter complètement les travaux en conformité des plans et devis
dûment approuvés par les autorités canadiennes; (2) d'assumer la
responsabilité de tous torts ou dommages qui pourront être causés aux
personnes ou aux biens, par leur faute ou négligence, à l'occasion de
l'exécution des travaux; (3) d'être assurés pour des sommes propor-
tionnées à ces responsabilités; (4) de satisfaire aux conditions de la
législation canadienne applicable en l'espèce;

g) Les travaux à exécuter en territoire canadien ne porteront aucun
préjudice aux droits de souveraineté du Canada;

h) Pendant l'exécution des travaux et après, les autorités des États-Unis
procéderont à tous sondages et 'autres me'surages que les autorités
canadiennes pourront exiger, et elles renseigneront constamment les
autorités canadiennes sur les résultats de ces opérations; les repré-
sentants autorisés du Gouvernement canadien seront libres en tout
temps de faire l'inspection des travaux en cours et auront la permis-
sion de continuer à faire de tels relevés de vérification par le moyen
de sondages et autres mesurages dans toute partie de la rivière Détroit
selon qu'elles pourront en tout temps le juger utile;

i) Les machines, usines, vaisseaux, barges et leurs opérateurs ou équipa-
ges qui serviront à l'exécution de ces travaux ne devront pas être
amarrés, déverser des cendres, du mazout, des déchets huileux, etc.,
ni rien d'autre qui puisse nuire à la santé, au confort ou à l'activité
des propriétaires ou usagers d'étendues de terre ou d'eau situées en
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Ii
The Chargé d'Affaires, ad interim, of the Embassy of the

United States of America to the Secretary of State for
External Affairs

No. 206

The Chargé d'Affaires, ad interim, of the United States of America pr
his compliments to the Secretary of State for External Affairs and hi
honor to refer to Note No. 266 of October 26, 1956 from the Departmg
External Affairs, approving on behalf of the Canadian Government, si
to certain conditions, the proposed navigation improvements which are
undertaken in the Detroit River Section of the Great Lakes conn,
channels.

The Chargé d'Affaires, ad interim, has the honour to confirm the accer
by the Government of the United States of America of the conditions set
by the Canadian Government in Note No. 266 and to state that the Goverr
of the United States considers the arrangements for the proposed projg
have been completed on October 26, 1956.

"4M.C.R.
Embassy of the United States of America,

Ottawa, February 26, 1957.
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III

Le Chargé d'Affaires, ad interim, de l'Ambassade des États-Unis
d'Amérique au Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures

>6

e Chargé d'Affaires par intérim des États-Unis d'Amérique présente ses
iments au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures et a l'honneur de se
r à la Note n° 266, en date du 26 octobre 1956, par laquelle le Ministère
ffaires extérieures, au nom du Gouvernement du Canada, donnait son
1, sous réserve de certaines conditions, aux travaux d'amélioration de
rigation qui doivent être exécutés dans la section de la rivière Détroit
tenaux de communication des Grands lacs.
e Chargé d'Affaires par intérim a l'honneur de confirmer que le Gouver-
it des États-Unis d'Amérique agrée les conditions posées par le Gouverne-
du Canada dans la Note n' 266, et de déclarer que le Gouvernement des
Unis d'Amérique considère comme conclus, à compter du 26 octobre 1956,
rangements relatifs aux travaux proposés.

mbassade des États-Unis d'Amérique,
Ottawa, le 26 février 1957.
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